
Sujet : [INTERNET] Parc éolien des Champeaux
De : > pnrollet (par Internet) <pnrollet@orange.fr>
Date : 11/07/2023 à 09:08
Pour : ddt-par cipa ons-public@marne.gouv.fr

Monsieur 

Je suis favorable à l’implantation d’un parc éolien sur la  commune de Nesle la reposte 
Je suis  habitante du village  , je pense qu’il y a plus d’avantages que d’inconvénients 
d’avoir un  parc Éolien  sur notre commune 
Par exemple , les revenus financiers pour la commune et la  communauté  de communes  
permettront en partie de  subvenir aux besoins des habitants ( entretien du village, 
voiries , securité incendie .....) et peut être réaliser  des projets ( pharaonique pour 
Nesle : restaurer l’eglise !? )   
Je suis complètement assurée que pour l’avenir des générations futurs il est temps 
d’arrêter de penser à son " petit confort " et faire confiance  aux politiques et 
scientifiques 
Cordialement 
Nadine Rollet 

 
Envoyé depuis l'application Mail Orange

Imprimé par ROUX Virginie - DDT 51/SEEPR/ICPE

1 sur 1 11/07/2023 à 09:58
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